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- Le règlement 1393 /2007 relatif à la signification et à la notification des actes en matière
civile et commerciale dans l’espace judiciaire européen constitue aujourd’hui pour nous
huissiers de justice un élément déterminent et essentiel dans notre quotidien. Il a un réel
impact sur notre vie professionnelle et forme le cadre de nos diligences à effectuer dès lors
que nous devons signifier ou demander de signifier un acte dans un Etat Membre.

- Ce règlement permet aussi d’assurer aux justiciables l’accès à la Justice et un procès
équitable.

 Par voie de conséquence c’est tout l’espace judiciaire européen qui en sort grandi et surtout
plus sûr.
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Cette sécurité et l’efficacité de la justice que chaque citoyen peut attendre ne 
sera atteinte que si nous appliquons ce règlement sans faillir à nos obligations.
Cela vaut pour l’envoie de l’acte, la réception de ce dernier, et la signification 

elle-même. 

Règlement (CE) n°1393/2007



L’envoi de l’acte
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L’envoi de l’acte
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- Le règlement prévoit que les formulaires peuvent être envoyés par tous moyens par
l’Entité d’Origine à l’Entité Requise.

- Sur le plan technologique le Règlement se veut assez neutre. En effet, le format
papier est tout à fait acceptable encore aujourd’hui alors même que la transmission
électronique existe.

- Cela n’est pas sans créer des difficultés.
- D’une part les délais sont grandement rallonger par la voie postale.
- D’autre part, un formulaire rempli de manière manuscrite peut susciter des

problèmes de lecture.

- Le formulaire de demande de signification comme tous les autres formulaires sont
disponibles sur notre site favori E-JUSTICE. Il est indispensable d’utiliser ces
formulaires qui disposent d’une numérotation permettant de retrouver les mêmes
informations quelques soient la langue utilisée.



L’accusé de réception
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L’accusé de réception

• Il s’agit là d’un formulaire trop souvent manquant que l’Entité Requise
néglige parfois d’envoyer à l’Entité d’Origine.

• En cas d’urgence, il ne faut pas hésiter à prendre attache avec le confrère
requis pour lui demander s’il a bien reçu notre demande et surtout pour
lui demander de nous adresser l’accusé de réception.

• Naturellement cette démarche sera plus facile à effectuer si vous parlez
anglais et surtout si l’Entité Requise est un huissier de justice. En effet, il
est plus aisé de l’identifier ou d’identifier la personne en charge des
significations.
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La signification

Les difficultés les plus souvent rencontrées :

1. la compétence territoriale erronée
2. la traduction
3. l’adresse inconnue 
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Compétence territoriale
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Compétence territoriale

• Si l’Entité Requise n’est pas territorialement compétente elle doit
prévenir l’Entité d’Origine en lui adressant le Formulaire 4 et adresser
l’acte à l’Entité Requise compétente qui elle adressera le Formulaire 5 à
l’Entité d’Origine.

• On revient ensuite dans le schéma classique :
– L’Entité Requise compétente adressera le Formulaire 6 d’accomplissement ou non de

la signification
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La Traduction
• Informer le requérant que le destinataire de l’acte pourra refuser l’acte pour

défaut de traduction ;

• Seul le destinataire de l’acte peut refuser de recevoir l’acte s’il n’est pas
traduit dans une langue qu’il comprend ou dans la langue officielle ou l’une
d’entre elle de l’Etat membre requis ;

• Seules les pièces utiles à la compréhension de l’objet et de la cause doivent
être traduites ;

• Le recours à un traducteur assermenté est vivement conseillé ;

• Même en cas de refus, l’acte de transmission initial restera valable pour le
requérant pour ce qui est de sa date,
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L’adresse inconnue
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L’adresse inconnue

• L’Entité Requise doit remplir le Formulaire 6 « Non accomplissement de
la signification » au point 15

• L’acte sera alors signifié conformément aux textes applicables dans l’Etat
Membre d’Origine

• Si l’Huissier doit relater les diligences effectuées pour parvenir à localiser
le destinataire, ces diligences doivent être détaillées et aussi complètes
que possible
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Entités Centrales et confraternité

• Il est nécessaire d’informer les Entités Centrales en cas de réelle
difficulté d’application du règlement (absence d’AR, Formulaire
incomplet ou illisible, refus de signification pour défaut de traduction…).

• Au préalable et dans un esprit de confraternité qui doit régir notre
profession, une prise de contact direct avec le confrère permet souvent
de lever les doutes ou incompréhensions.
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Je vous remercie pour votre attention

Lionel Decotte
lionel.decotte@huissiers-reunis.fr
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